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Monsieur le Président,

Nous avons rédigé une déclaration liminaire dans le cadre de la préparation du présent CSA que
nous allons vous lire dans un instant.

Néanmoins, au regard de l’attaque perpétrée contre un fourgon de l’administration pénitentiaire à
quelques kilomètres d’ici, nous ne pouvons pas passer sous silence cet évènement dramatique qui
met en lumière la violence meurtrière à laquelle sont confrontés les services de l’État en uniforme,
dont les agents des douanes.

Vous nous permettrez tout d’abord d’avoir une pensée appuyée pour les agents frappés par cette
attaque, pour leurs familles, leurs amis, leurs collègues et pour toute la corporation pénitentiaire.
Nous n’oublions pas que nombre de collègues de la surveillance sont issus de cette administration et
sont  particulièrement  affectés  par  le  modus  operandi  de  cette  évasion  et  par  son  lourd  bilan
humain.

Par ailleurs, quelques heures après les faits, l’UNSA Douanes vous a saisi afin d’établir précisément
l’information chronologique et horaire des services douaniers de terrain. Eu égard à la dangerosité
des malfrats impliqués, une alerte immédiate des collègues situés à proximité aurait dû être donnée
par le CODT. Or, mardi, celle-ci semble avoir pris près d’une heure. Sans incriminer qui que ce soit,
c’est beaucoup trop ! Il appartient donc à l’administration d’améliorer ce processus.

Enfin, l’UNSA Douanes s’inquiète du climat de plus en plus violent auquel font face les agents en
uniforme dans le cadre du narcotrafic. Le grand banditisme n’hésite plus à ouvrir le feu en pleine
journée et dans des zones très fréquentées. Tuer ne constitue plus une limite pour récupérer une
personne, des marchandises ou de l’argent. Dès lors l’administration ne peut pas se passer d’une
réflexion sur  le  renforcement de la  sécurité lors  des contrôles,  mais  aussi  sur  la  sécurisation des
locaux et des agents lors de la rédaction des procédures contentieuses ou dans le cadre du stockage
des marchandises  saisies.  La menace s’accroît  de jour  en jour.  L’administration des  douanes doit
rapidement y faire face. Nous ne pourrions accepter des pertes humaines.


